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La compensation simultanée de plusieurs pro-
priétés écologiques suite à la construction 
d’un aménagement requiert la transformation 
de larges surfaces. Cette superficie est d’au-
tant plus importante que l’on prend en compte 
l’incertitude inhérente aux processus écolo-
giques. Ces résultats soulignent l’importance 
des étapes éviter et réduire de la séquence 
ERC pour limiter les implications foncières.

Contexte

Dans la démarche de compensation écologique, la 
définition des ratios entre surfaces aménagées et 
surfaces de compensation est un processus com-
plexe qui dépend de nombreux facteurs (écologique, 
financiers, sociaux, etc…). Ces ratios sont souvent 
définis par rapport à une espèce emblématique cible 
dont on souhaite maintenir l’habitat. Or, dans le cas 
de la compensation de la nature ordinaire, on ne 
s’intéresse pas à une espèce en particulier mais bien 

à l’écosystème dans son intégralité dont on souhaite 
maintenir l’ensemble des fonctionnalités. Il en dé-
coule que l’établissement des ratios de compensa-
tion doit se faire dans une optique multi-dimension-
nelle dans laquelle on s’intéresse à un ensemble de 
propriétés écologiques à maintenir et à restaurer. En 
nous appuyant sur une démarche de modélisation 
spatialisée, nous montrons que ce changement de 
posture a des implications fortes sur les surfaces im-
pliquées dans ce processus de compensation.

Méthode

Nous avons développé un modèle informatique sty-
lisé évaluant différentes propriétés écologiques d’un 
paysage (Figure 1). Dans l’exemple présenté ici, trois 
propriétés sont évaluées pouvant par exemple cor-
respondre aux populations de trois espèces clefs, à 
trois services écosystémiques, etc… Le modèle as-
socie à chaque cellule du paysage un score dans 
chacune des différentes propriétés et en déduit le 
score global du paysage pour les trois propriétés.
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Pour un aménagement donné, le modèle permet de 
rechercher des options de compensation permettant 
de restaurer les trois propriétés concernées. Nous 
utilisons successivement le modèle dans un cadre 
déterministe, c’est-à-dire lorsque les propriétés 
écologiques sont restaurées avec certitude sur les 
espaces de compensation, ou dans un cadre sto-
chastique, c’est-à-dire lorsque l’on considère que 
l’efficacité de la restauration peut n’être que partielle 
sur les espaces de compensation. 

Résultats

1. La restauration des trois propriétés im-
plique de fortes surfaces de compensation

Lorsque l’on s’intéresse à la restauration d’une seule 
propriété écologique, les surfaces de compensation 
restent modestes. Par exemple, si l’on ne s’intéresse 
qu’à la première propriété, un aménagement sur une 
parcelle d’usage U2 peut être compensé en chan-
geant l’usage d’une parcelle U3 en U4. Mais une telle 
stratégie n’est plus viable dès lors que l’on considère 
plusieurs propriétés car cette compensation entraîne 
une perte supplémentaire sur la propriété n°2 (Figure 
2). Si l’on souhaite maintenir les trois propriétés éco-
logiques en partant d’un aménagement sur l’usage 
U2, il faudra alors de compenser l’aménagement par 
une modification d’usage des sols sur 9 parcelles.

Fig 1. Démarche de modélisation. Le proces-
sus part d’un paysage réel dont on déduit une 
carte d’usages des sols répartis par classes (1) 
que l’on transforme en grille par rastérisation 
(2). Les performances du paysage sont ensuite 
évaluées (6) sur la base de scores alloués aux 
différents usages du sol (5). Puis pour un amé-
nagement donné (parcelle rouge annotée « A 
») (3), on évalue les pertes sur les différentes 
propriétés écologiques. On recherche alors des 
solutions de compensation (4), basées sur des 
modifications d’usage des sols (parcelles anno-
tées « C ») permettant de restaurer les niveaux 
des trois propriétés écologiques concernées 
(8).
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Fig 2. Évaluation des propriétés écologiques 
de trois paysages. Paysage avec aménagement 
seul (a), paysage avec compensation transfor-
mant une parcelle d’usage U3 en U4 (b) per-
mettant de restaurer la propriété n°1. Paysage 
avec compensation transformant l’usage des 
sols sur 9 parcelles et permettant de restaurer 
les 3 propriétés (c). 



Implications pour la décision publique

•	 La compensation basée sur un changement 
d’usage du sol peut paraître peu couteuse tant 
que l’on ne regarde qu’une seule propriété éco-
logique et que l’on suppose une efficacité à 
100% d’un changement d’usage des sols. Mais 
les solutions basées sur le changement d’usage 
des sols sur une seule parcelle ne font que dé-
placer le problème par jeu de chaises musicales 
et aggravent les dégradations sur les autres pro-
priétés. 

•	 Les solutions de compensation permettant de 
rétablir les trois propriétés écologiques sont 
plus complexes et impliquent un changement 
d’usage des sols sur de nombreuses parcelles 
(9 parcelles de compensation pour une parcelle 
aménagée dans l’exemple présenté ici).

•	 Les surfaces impliquées augmentent très forte-
ment dès lors que l’on considère que l’efficaci-
té d’un changement d’usage des sols n’est pas 
totale (32 parcelles de compensation pour une 
parcelle aménagée dans l’exemple présenté ici).

•	 Ces travaux rappellent que la compensation 
n’est pas un processus trivial et peut être très 
coûteuse. Ils soulignent l’importance des phase 
« E » et « R » de la séquence ERC qui, en limitant 
les pertes sur les diverses propriétés écologiques 
limitent d’autant les nécessités de compenser.
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Fig 3. Évaluation d’option de compensation en 
contexte d’incertitude sur le succès des me-
sures. A cause de l’incertitude sur l’efficacité 
d’un changement d’usage des sols (en gris), la 
solution de compensation satisfaisante sans in-
certitude ne permet pas d’atteindre des niveaux 
satisfaisants sur les trois propriétés (a), la so-
lution de compensation permettant de retrou-
ver les niveaux initiaux sur les trois propriétés 
implique un changement d’usage du sol sur 32 
parcelles (b).

2. En contexte d’incertitude, les surfaces 
impliquées augmentent très fortement

Comme toute mesure d’ingénierie écologique, basée 
sur des processus écologiques fondamentalement 
incertains, le succès d’une mesure de compensation 
n’est pas garanti. Ce constat nous a alors poussé 
à nous intéresser à l’effet d’une petite incertitude 
(7%) sur l’efficacité de la compensation. En d’autres 
termes, nous considérons que le score obtenu sur 
chacune des propriétés écologiques lors d’un chan-
gement d’usage du sol est réduit de 7%. Nos ré-
sultats montrent alors (Figure 3) qu’une perte d’effi-
cacité même relativement faible requiert un nombre 
plus important de  surfaces à compenser. Dans notre 
exemple, nous passons de 9 parcelles à 32 parcelles. 
Cela s’explique par le fait que chaque changement 
d’usage des sols se traduit par une perte écologique 
certaine et un gain écologique incertain. 
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